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Introduction 
Cette formation s’adresse à toute personne, salariés et non-salariés désirant 
apprendre les techniques du secourisme de premier niveau et les bases de la 
prévention des risques en entreprise.  
La formation répond aux obligations fixées par l’article R4224-15 du code du travail. 
 

Objectifs 
Être capable d’intervenir face à une situation d’accident du travail. 
Être capable de contribuer à la prévention des risques professionnels dans 
l'entreprise. 
 

Contenus 
Situer son rôle de SST dans l’organisation des secours dans l’entreprise. 
Protéger de façon adaptée. 
Examiner la victime. 
Garantir une alerte favorisant l’arrivée de secours adaptés au plus près de la victime. 
Secourir la victime de manière appropriée. 
Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise. 
Caractériser des risques professionnels dans une situation de travail. 
Participer à la maîtrise des risques professionnels par des actions de prévention. 
 

Méthodes pédagogiques 
Exposés participatifs (diaporama, films). 
Démonstration et entraînement sur mannequins (adulte, enfant, nourrisson) et 
défibrillateur de formation. 
Mise en situation avec matériel de simulation. 
Jeux pédagogiques. 
 

Dispositif de suivi et modalités d'évaluation 
Feuilles de présence. 
Questionnaire de satisfaction. 
Certificat de réalisation de l’action de formation. 
Évaluation formative tout au long de la formation. 
2 épreuves de certification :  
-​ 1 mise en situation d’accident du travail simulée ; 
-​ 1 série de questions simples portant sur le cadre réglementaire et la prévention 

des risques. 
 

Modalité et délai d’accès 
Formations en intra et inter, dates à définir conjointement après prise de contact. 
 

Accessibilité aux personnes en situation de 
handicap 
Nous consulter. 
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